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Audrey RACAUD, SADM 26/09/2018

Arnaud FABRE par délégation 
de "Directeur", Directeur 
Adjoint, par délégation de 
Directeur 

26/09/2018

michel benoit, Président 27/09/2018 Certificat au nom de MICHEL BENOIT ID (SCE DEPARTEMENTAL 
INCENDIE ET SECOURS), émis par Certigna Identity Plus CA, 
valide du 20 nov. 2017 à 15:29 au 19 nov. 2020 à 15:29.

Audrey RACAUD, SADM 01/10/2018
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SADM 
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EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU BUREAU
DU CONSEIL D’ADMINISTRATION

DU SERVICE DÉPARTEMENTAL D'INCENDIE ET DE SECOURS DU TARN

SÉANCE DU 21 SEPTEMBRE 2018

L'an deux mille dix-huit et le vingt et un du mois de septembre, à dix heures trente, le bureau du conseil
d'administration, régulièrement convoqué, s'est réuni au nombre prescrit par la Loi dans les locaux de l'État-
Major du SDIS, 15, rue de Jautzou, sous la présidence de M. Michel BENOIT.

Présents: Membres à voix délibérative :
MM. Michel BENOIT, Jean-Paul RAYNAUD, Bernard MIRAMOND, Jean-Michel BOUAT.

Participent à la séance :
Colonel Christophe DULAUD, directeur départemental,
Mme Céline ALBERT, chef du groupement ressources humaines et formation.

Absent excusé : 
Colonel Arnaud FABRE, directeur départemental adjoint. 

Secrétaire : 
Colonel Christophe DULAUD, directeur départemental.

Nombre de membres à voix délibérative en exercice : 4 / présents : 4/ votants : 4.
Date de la convocation : 14 septembre 2018.
~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~
RAPPORT N°043/BUR-09/18

OBJET : Attribution du marché n° 2018-07 passé sur appel d'offres ouvert relatif à la fourniture de trois 
châssis et équipements pour le SDIS du TARN – ERREUR MATÉRIELLE

Par délibération du 27 juin 2018 n°034 le bureau validait les choix de la commission d’appel d’offres relatifs à
l’acquisition de trois CCFUS et équipements. 

Or, il  est  apparu que la délibération comportait  une erreur  matérielle.  En effet,  la  durée du marché était
mentionnée pour un an reconductible trois fois. Cependant, la durée n’est pas renouvelable et est fixée pour
deux ans. 

Le Bureau du conseil d'administration,

après en avoir délibéré, DECIDE, à l'unanimité,

 ➢ de prendre acte de cette correction. 
Document signé électroniquement par

le président du Conseil d'Administration,
Michel BENOIT

La présente décision peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif, dans un délai de
deux mois, à compter de sa date de notification ou de publication.
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